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PLAN  LOCAL  D'URBANISME

Règlement graphique

Nord Echelle 1: 5 000

Arbre remarquable situé en EBC
Arbre remarquable à préserver (L151-23)
Petit patrimoine à préserver (L151-19)

Changement de destination possible

Secteur comportant des O.A.P.

Espace boisé classé

Bois préservé (L151-23)

Emplacement réservé

Haie non protegée

Haie protegée (L151-23)

Linéaire commercial

TABLEAU DES EMPLACEMENTS RESERVES

Numéro BénéficiaireObjet Surface (m²)

Ubh

Na

3772

PLU approuvé le 9 décembre 2013
Modification n°1 approuvée le 2 mai 2017
Modification n°2 approuvée le 6 décembre 2022
DPMEC du PLU n°1 approuvée le 6 décembre 2022

Vu pour être annexé à la délibération du CM du
6 décembre 2022,
Le Maire,

Bâti repéré au cadastre

Nouveau Bâti

Cours d'eau

Marge de recul des voiries
35m

Zone de submersion marine

Limite des zones du P.L.U.

Secteur de périmètre d'attente 

(L151-41-5° du code de l'urbanisme)


